Influencer les discussions sur la Révision à Mi-parcours des Documents de Stratégie Pays
du 10ème Fond Européen de Développement

Juillet 2009
	L’Accord de Cotonou met l’accent sur l’appropriation et le partenariat des Acteurs Non Etatiques (ANE) dans la programmation de l’aide au développement européenne. Il stipule que les acteurs de la société civile doivent être consultés lors de la rédaction et de la révision des Documents de Stratégie Pays (DSPs).
QUOI ? L’objectif de cette boite à outils est d’aider les organisations de la société civile, des pays d’Afrique, des Caraïbes et du  Pacifique (ACP) en particulier, à s’impliquer de manière efficace dans les discussions sur la Révision à Mi-parcours (RMP) du 10ème Fond Européen de Développement (FED) qui auront lieu entre juin 2009 et avril 2010. 

POURQUOI ? La RMP représente une opportunité pour la société civile de mettre en avant ses préoccupations et d’influencer les négociations. C’est le moment d’agir pour assurer le contrôle démocratique dans le processus de révision à mi-parcours du 10eme FED.

COMMENT ?

· Compléter le questionnaire ci-joint sur la mise en œuvre et la révision du 10ème FED dans votre pays avant la fin du mois de septembre 2009 et l’envoyer à acp@eurostep.org ou a l’adresse suivante : Eurostep, Rue Stévin 115, 1000 Bruxelles.
· Visitez le site www.acp-programming.eu, vous y trouverez toute l’information concernant l’aide européenne vers les pays ACP.
· Contacter les délégations de la CE et les Ordonnateurs nationaux en leur faisant part du désir d’être impliqué dans le processus  de révision du 10ème FED. 

· Demander la publication de tous les documents importants concernant la révision à mi-parcours  

· Envoyer tout rapport sur la mise en œuvre des programmes de développement dans votre pays, et de l’Union européenne en particulier, afin qu’il soit publié sur le site de la programmation du 10ème FED  et partager des commentaires et critiques sur les notes de concept sur la révision à mi-parcours sur le site www.acp-programming.eu



Cette boite à outil a été préparée par Alexia Gouttebroze, 
Andria Ioannou, Camille Provost, Louisa Vogiazides et Virginie Martin.
Si vous avez des commentaires ou des questions, veuillez nous contacter: acp@eurostep.org
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Introduction

L’Accord de Cotonou, le cadre de coopération entre l’Union Européenne et les pays ACP.

La collaboration entre  l’Union Européenne (UE) et les Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) est régie par l’Accord de Partenariat signé en 2000 à Cotonou, au Bénin, pour une durée de vingt ans.  L’accord de Cotonou fixe de manière approfondie le cadre de la coopération de l’UE  avec 78 pays appartenant au groupe ACP. Le cadre politique de l’accord met l’accent sur la promotion du développement dans les pays ACP et sur la mise en œuvre des moyens nécessaires pour sa réalisation. L’accord comporte trois priorités majeures:

 - le développement économique (avec l’établissement des Accords de Partenariats Economiques (APE) comme élément clé de l’Accord de Cotonou.)

- le développement social et humain 

- la coopération et l’intégration régionale

 Ce cadre approfondi inclut également des questions transversales telles que l‘égalité des genres, le développement durable, les droits de l’Homme et la démocratie. La coopération UE-ACP est également contrainte par le Consensus Européen pour le développement  ainsi que des engagements régionaux et internationaux tels que les Objectifs de Développement du Millénaire (ODM) et la Déclaration de Pékin entre autres. 

Le Fond Européen de Développement, instrument principal de distribution de l’aide européenne aux pays ACP

La coopération de l’UE avec les pays en développement est financée par le Fond Européen de Développement (FED). Il s’agit de l’instrument principal de distribution d’aide européenne aux pays ACP dans le cadre de l’Accord de Cotonou. Le FED est financé par les Etats membres de l’UE et géré par la Commission Européenne
.  Il est soumis à son propre règlement financier et est supervisé par le comité du FED, composé d’un représentant de chaque Etat membre de l’UE. Le financement de l’aide européenne aux pays ACP est renouvelé tous les cinq ans grâce a un accord intergouvernemental entres les Etats membres de l’UE. Le FED est conclu pour une période de six ans. Chaque nouvel accord doit être ratifié par les 27 pays membres de l’UE et par 2/3 des 78 pays ACP.

Le 10eme FED, 2008-2013 : quels enjeux ?
Le dixième FED, fut conclu en 2005 et débuta en 2008. Cet accord, d’un budget de €22.682 milliards, s’achèvera en 2013. Il fut l’objet d’un processus de programmation impliquant l’UE, les pays ACP et, en principe, des acteurs non étatiques (ANE). Il permet d’analyser la situation politique, économique, sociale et environnementale du pays et d’identifier ses besoins et priorités ; ces informations sont compilées dans le Document Stratégie Pays (DSP). Une stratégie de réponse détaillée est formulée dans le Programme Indicatif National (PIN), indiquant le montant de l’aide de l’UE allouée ainsi que les secteurs spécifiques (secteurs de concentration) qui en bénéficieront.
Le 10eme FED a été l’objet de plusieurs études d’évaluation par des organisations de la société civile, avant et après son adoption. Celles-ci sont basées sur des critères d’évaluation approuvés par un grand nombre d’organisations de la société civile d’Europe et d’Afrique. Ces examens ont mis en lumière que le processus de programmation du 10eme FED avait failli sur plusieurs points et montrent l'importance, pour la société civile, de s'engager activement dans la révision à mi-parcours afin d'améliorer la qualité de l'aide européenne en direction des pays ACP.

Le processus de programmation du 10eme FED a souffert d'un manque de transparence en matière d'appropriation et de gouvernance, soulignant la mise à l'écart des ANE et des Parlements Nationaux. En effet, il apparaît que le critère d'appropriation, faisant des pays ACP les « maitres » de leur modèle économique et social, n'a pas été respecté car certaines stratégies d'aide ont été imposées aux pays ACP par l'UE. C'est aussi cette dernière qui fixe les profils de gouvernance, sur la base desquelles elle alloue potentiellement une tranche incitative, sans que les documents ne soient accessibles au public. Les profils de gouvernance seraient donc un cadre définissant de nouvelles conditions à l'octroi de l'aide européenne. Il est crucial que les gouvernements et la société civile dans le pays ACP soient impliqués dans la définition des critères de gouvernance afin que ceux-ci ne servent pas uniquement les intérêts de l’UE. Malheureusement, il apparait que la participation de la société civile et des parlements nationaux dans le processus de programmation du 10ème FED fut superficielle. 

Par ailleurs, l'Union Européenne ne respecte pas ses engagements en matière de santé et d'éducation, qui font cependant partie des Objectifs du Millénaire pour le Développement définis par les Nations Unies. Ces secteurs ne sont pas prioritaires car ils ne représentent qu'une faible part de son budget. Il en va de même pour le genre qui ne fait l’objet d'aucun plan d'action spécifique dans la plupart des cas bien qu'il soit présenté comme un thème transversal dans les DSP. Enfin, les questions environnementales ne semblent pas être prises suffisamment en compte dans les DSPs et les DSRs. 

Enfin, les Accords de Partenariat Economique, introduisant des zones de libre échange entre les pays ACP et l'UE,  suscitent des inquiétudes au sein des gouvernements et parlements des pays ACP et de la société civile. Premièrement, ils impliquent une perte importante de revenus douaniers pour les pays ACP, pour qui l’UE est souvent le principal partenaire commercial. Deuxièmement, les pays ACP manquent souvent d’infrastructures adéquates nécessaires afin d’être compétitifs dans économie de libre marché. De l’aide supplémentaire  à l’enveloppe initiale à été prévue pour faire face aux coûts d’ajustement aux APE. Cependant, des analyses démontrent que cette aide ne constitue pas toujours de l’argent supplémentaire. 

Révision à mi-parcours du 10ème FED

Le processus de programmation du 10eme FED prévoit une révision à mi-parcours permettant d’évaluer, en fonction des besoins et des résultats obtenus, les DSP et les Programmes Indicatifs Pluriannuels. A l’issue de l’examen à mi-parcours, les stratégies peuvent être adaptées si la situation, les objectifs et priorités du pays ont évolué. Elles seront aussi adaptées si la division du travail entre l’UE, les Etats Membres et les autres bailleurs de fonds a été modifiée. Par ailleurs, le montant de l’allocation peut être ajustée (a la hausse ou a la baisse) en fonction des besoins et des performances.

La révision à mi-parcours du 10ème FED représente donc une opportunité pour la CE de remplir ses engagements stipulés dans l’accord de Cotonou et d’augmenter la participation de la société civile et le contrôle démocratique lors de la révision de ses programmes d’aide. 

Pourquoi agir maintenant?

C’est le moment d’agir afin d’assurer le contrôle démocratique dans le processus de révision à mi-parcours du 10ème FED. Bien que l’accord de Cotonou promeuve la participation de la société civile et des parlements nationaux dans la rédaction et la mise en œuvre des programmes d’aide,  plusieurs organisations de la société civile des pays ACP ont ressenti un manque d’engagement de la société civile et des parlements nationaux durant la programmation du 10ème FED. C’est pourquoi la révision à mi-parcours représente une opportunité pour la société civile de mettre en avant ses préoccupations  et d’influencer les négociations.  

Il importe également d’exiger une participation efficace du Parlement européen et des parlements ACP nationaux dans le processus de programmation et de mise en œuvre de l’aide européenne. Cela permettra un contrôle démocratique efficace et donnera un rôle plus clair à l’Assemblée Parlementaire Paritaire (APP) dans la procédure. 

C’est également le moment d’agir car les négociations pour la seconde révision de l’accord de Cotonou auront lieu entre mai 2009 et janvier 2010.  Ces négociations sont cruciales pour le futur du partenariat UE- ACP. La société civile devrait donc veiller à ce que le cadre du partenariat reste la promotion d’objectifs centrés sur le développement.

Que faire?

Vos actions pourront contribuer à ce que les préoccupations de la société civile soient prises en compte lors de la révision à mi-parcours du 10ème FED et la 2ème révision de l’accord de Cotonou dans les prochains mois. 

Quelques action à mener:

· Compléter le questionnaire à l’Annexe 1 sur la mise en œuvre et la révision du 10ème FED dans votre pays. 

· Contacter les délégations de la CE et les Ordonnateurs nationaux en leur faisant part du désir d’être impliqué dans le processus  de révision du 10ème FED. 

· Partager des commentaires et critiques sur les notes de concept sur la révision à mi-parcours des DSPs et PINs  sur le blog de la programmation du 10ème FED (www.acp-programming.eu). 

· Demander la publication de tous les documents importants concernant la révision à mi-parcours  des DSPs et PINs votre pays. 

· Demander la mise en œuvre de la réforme exhaustive des règles et procédures relatives aux aides d'État

· Envoyer tout rapport sur la mise en œuvre des programmes de développement dans votre pays, et de l’Union européenne en particulier, afin qu’il soit publié sur le site de la programmation du 10ème FED (www.acp-programming.eu) . 

Calendrier de la Révision à Mi-parcours du 10ème FED

	Juillet 2009

	Adoption des lignes de conduite de la révision à mi-parcours par la Commission.

	Juillet / mi-Octobre 2009

C'est ici que vous pouvez agir !
	Dans les pays ACP, discussions entre les délégations de la Commission européenne, les gouvernements ACP et d’autres acteurs impliqués (premières versions par les délégations de l’UE).

	Novembre-Février 2010


	Examen sélectif des Documents de stratégie Pays des ACP par le siège de la Commission à Bruxelles.

	Mars-Avril 2010
	Adoption finale des documents de Stratégie Pays et des Programmes Indicatifs nationaux par le Comité du FED. 


Annexe 1: Questionnaire pour la société civile des pays ACP

Brève analyse par pays pour s’engager dans la révision à mi-parcours du 10ème FED

Remplissez ce que vous pouvez 

Nom du pays: ________________________

Nom de l’organisation: 

Lors du processus de programmation du 10eme FED :

1. Avez-vous des contacts avec la délégation de la Commission Européenne dans votre pays?
□ Oui

□ Non

2. Avez-vous eu accès au Document de Stratégie Pays (DSP) et au Programme Indicatif National (PIN) de votre pays? 

□ Oui

□ Non

3. Etiez-vous impliqué dans le processus de programmation du DSP et du PIN de votre pays? Si oui, de quelle manière? 

□ Oui

__________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________
□ Non

4. Approuvez-vous l’analyse de la situation de votre pays décrite dans le DSP et le PIN du 10ème FED? __________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________
5. Pensez-vous que la situation dans votre pays a change depuis l’adoption du DSP et du PIN du 10ème FED? 

__________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________
Processus de consultation de la société civile lors de la révision a mi-parcours :

6. Votre organisation est-elle au courant de la révision à mi-parcours du 10eme FED ?

□ Oui

□ Non

7. Votre organisation souhaite-elle être impliquée dans le processus de révision?

□ Oui
□ Non

Si oui, de quelle manière?

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

8. Quelles devraient être les priorités du DSP et du PIN pour la période 2010-2013?
_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

9.  Vous attendez-vous à ce qu’il y ait une amélioration de la participation de la société civile dans le processus de révision à mi-parcours du DSP et PIN du 10ème FED ?  

□ Oui

□ Pas vraiment

□ Non
�	 Contrairement à d’autres outils de coopération tel que l’Instrument de Coopération au Développement (ICD), ou l’Instrument Européen de Voisinage et de Partenariat (IEVP), financés par le budget de l’UE.






